
Association romande contre la drogue 
 

Case postale 435    1001 Lausanne   indo@arcd.ch       www.arcd.ch 

 

Communiqué de presse 

 

Maximilien Bernhard élu à la présidence de l’ARCD 
L’association romande contre la drogue déterminée à se renforcer 

 

 

L’association romande contre la drogue (ARCD) a tenu son assemblée générale. Les 
membres présents ont procédé à l’élection d’un nouveau comité. Maximilien Bernhard, 
jusqu’ici secrétaire de l’association et député au Grand conseil vaudois, a été élu à la 
présidence. L’association en a profité pour rappeler ses objectifs et expliciter sa stratégie 
visant à se renforcer en terres romandes. A l’heure où la banalisation de la drogue ne 
cesse d’augmenter au sein de la société, l’ARCD veut proposer des pistes de réflexions et 
agir concrètement de manière simultanée au sein des organes politiques des cantons 
romands. Par ailleurs, elle a décidé de se doter d’un site Internet et communiquera 
davantage à l’avenir. 

C’est à l’hôtel Alpha Palmiers de Lausanne que les membres de l’Association romande contre la 
drogue (ARCD), avaient rendez-vous pour l’assemblée générale annuelle de cette dernière. 
L’élection d’un nouveau comité fut le point central de la partie statutaire. C’est le député au Grand 
conseil vaudois et jusqu’ici secrétaire de l’association, Maximilien Bernahrd, 41 ans, qui a été élu 
à la tête de l’association. Il sera secondé par le Neuchâtelois Mathieu Erb, 23 ans, au poste de 
vice-président.  

Le nouveau comité en profité pour remercier l’ancienne équipe et en particulier son président, 
Jean-Marc Narbel qui a mené bon nombre de combats victorieux à la tête de l’ARCD depuis 
2004, dont la votation sur le local d’injection en ville de Lausanne ou encore la campagne ayant 
permis l’échec de la dépénalisation du cannabis au plan fédéral en novembre 2008. 

Malgré ces victoires, l’association regrette que la banalisation des drogues prennent deviennent 
monnaie courante pour une part de la population et en particulier au sein d’un partie de la 
jeunesse. C’est pour ces raisons que l’ARCD a décidé d’agir de manière coordonnée dans la 
totalité des cantons romands via leurs organes politiques. Cette stratégie correspond au souhait 
de renforcer la présence de l’ARCD dans tous les cantons romands et de disposer d’experts 
médicaux et politiques qui luttent contre les « recettes miracle » préconisées par « certains 
soixante huitards » prétendus experts en la matière.   

Les objectifs visés par l’association demeurent plus actuels que jamais : 

� la protection de la jeunesse et la société contre les effets de la drogue;  
� la promotion d’une politique de la drogue fondée sur la prévention, la thérapie (dans un but 

d’abstinence) et la répression;  
� le soutien de tout projet permettant de développer la prévention ainsi que de réduire l’offre et 

la demande de stupéfiants;   
� le combat de tout projet législatif facilitant la culture ou la production, l’acquisition, 

l’importation et la consommation personnelle.  
 
L’assemblée a été suivie par une conférence de Monsieur Adrianno Di Lallo, inspecteur principal 
adjoint, Sous-chef de la Brigade des stupéfiants du canton de Vaud, intitulée « L’ensemble du 
dispositif vaudois de lutte contre le trafic de stupéfiants ». 
 
L’ARCD a en outre décidé de se doter d’un site Internet (www.arcd.ch) afin de communiquer de 
manière optimale ses prises de position. Elle pourra de ce fait, se faire entendre et diffuser son 
message central : « On ne pactise pas avec la drogue ! » 
 
Contact:  

› Maximilien Bernhard, président, 079 600 99 68 
› Mathieu Erb, vice-président, 078 722 43 56  Lausanne, le 23 avril 2010 


